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La Tuque, le 27 novembre 2025 

M. Félix Fortin-Lauzier

Secrétaire de la Commission des finances publiques

cfp@assnat.qc.ca

En copie conforme 

Mme France-Élaine Duranceau 

Ministre responsable de l'Administration gouvernementale 

et de !'Efficacité de l'État et présidente du Conseil du trésor 

cabinet@sct.gouv.qc.ca 

Mme Chantal Rouleau 

Ministre responsable de la Solidarité sociale 

rn in i stre .ssac@mess .gouv .qc .ca 

Objet : Endossement du mémoire de I' AQRIPH, RODCD et du RQ-ACA, présenté à la 

Commission des finances publiques dans le cadre des consultations particulières et 

auditions publiques sur le projet de loi no. 7. 

Aux membres de la Commission des finances publiques, 

Nous, Le Comité pour la défense des droits sociaux La Tuque, appuyons le mémoire conjoint 

du l'AQRIPH, du RODCD et du RQ-ACA portant sur le Projet de loi n° 7, s'intitulant« À pour 

autonome », déposé le 2 décembre dans le cadre des consultations particulières et auditions 

publiques sur le projet de loi n° 7, Loi visant à réduire la bureaucratie, à accroître l'efficacité 

de l'État et à renforcer /'imputabilité des hauts fonctionnaires. 

Nous soutenons pleinement les positions exposées dans ce mémoire, qui dénoncent : 

• Une menace pour l'autonomie des organismes communautaires autonomes : la

fusion du FAACA avec le FQIS réduit l'indépendance des organismes, en particulier

ceux en défense collective des droits (DCD}, et les rend moins libres de critiquer les

politiques publiques.
• Une réduction de la portée de la défense collective des droits : en rattachant la DCD

uniquement à la pauvreté, le projet de loi limite l'action sur les autres droits

CFP-070M 
C. P. PL 7

Loi réduire bureaucratie, 
accroître efficacité de l'État, 

imputabilité hauts fonctionnaires







 

               

              

              

              

              

              

         

           

               

              

      

               

              

             

             

                

 

 



     

                 

              

                 

              

   

  

              

            

           

            

             

            

              

             

         

           

             

               

               

            

                 

  

            

              

          

              

               

         

                 

 

 



  

                

            

               

            

            

            

            

             

              

               

             

            

              

              

            

            

          

                

                

             

              

       

             

          

          

       

                

          

 

 

               

            

        

 




